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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou  
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

6 juillet 1992 Non Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Oui 

Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et 
culturels 

6 juillet 1992 Non - 

Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques 

6 juillet 1992 Non Plaintes inter-États (art. 41): Oui 

Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques − 
premier Protocole facultatif 

16 juillet 1993 Oui (art. 1) 
et par. 2 a) 
de l’article 53 

- 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− deuxième Protocole facultatif 

10 mars 1994 Non - 

CEDAW 6 juillet 1992 Non - 

CEDAW − Protocole facultatif 23 septembre 2004 Non Procédure d’enquête (art. 8 et 9): Oui 

Convention contre la torture 16 juillet 1993  Plaintes inter-États (art. 21): Oui 
Plaintes émanant de particuliers (art. 22): Oui 
Procédure d’enquête (art. 20): Oui 

Convention contre la torture  
− Protocole facultatif 

23 janvier 2007 Non - 

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

6 juillet 1992 Non - 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés 

23 septembre 2004 Déclaration 
contraignante 
au titre de 
l’article 3: 18 ans 

- 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène 
des enfants 

23 septembre 2004 Non - 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 

24 avril 2008 Non - 

Protocole facultatif se rapportant 
à la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées 

24 avril 2008  Procédure d’enquête (art. 6 et 7): Oui 
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Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou  
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Instruments fondamentaux auxquels la Slovénie n’est pas partie: Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels4 (signature seulement, 2009), Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille et Convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées (signature seulement, 2007).  

 

Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Oui 

Protocole de Palerme (Protocole se rapportant à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée)5 

Oui 

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles s’y rapportant; Convention 
relative au statut des apatrides; et Convention sur la réduction des cas d’apatridie6 

Oui, excepté la Convention de 1961 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles facultatifs additionnels7 Oui 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail8 Oui 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l’enseignement 

Oui 

1. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) a 
engagé la Slovénie à ratifier la Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille et la Convention internationale pour 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées9. Le Comité des droits 
de l’enfant a recommandé à la Slovénie de ratifier le Protocole contre le trafic illicite de 
migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée10. Le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels a recommandé à la Slovénie de ratifier les conventions de l’OIT portant sur les 
droits énoncés dans le Pacte, telles que la Convention no 118 concernant l’égalité de 
traitement des nationaux et des non-nationaux en matière de sécurité sociale et la 
Convention no 174 concernant la prévention des accidents industriels majeurs11. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

2. En 2005, le Comité des droits de l’homme a accueilli avec satisfaction l’adoption 
d’une Constitution démocratique en décembre 1991 et les modifications qui lui ont été 
apportées par la suite pour renforcer la protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales12. 

3. En 2006, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a pris note avec 
intérêt de la modification de l’article 14 de la Constitution portant interdiction de la 
discrimination entre hommes et femmes, de l’entrée en vigueur en 2002 de la loi sur 
l’égalité des chances des hommes et des femmes et de la création du Bureau de l’égalité des 
chances13. 
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 C. Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

4. L’institution du «Médiateur des droits de l’homme de la République de Slovénie» a 
été accréditée, avec le statut B, auprès du Comité international de coordination des 
institutions nationales de promotion et de protection des droits de l’homme en 200014.  

5. En 2005, le Comité des droits de l’homme a accueilli avec satisfaction la création 
des fonctions de Médiateur des droits de l’homme et d’Avocat de l’égalité des chances ainsi 
que du Bureau de l’égalité des chances15. Le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels16 et le Comité des droits de l’enfant17 ont été heureux de constater que l’institution 
du Médiateur fonctionnait bien et que ce dernier était habilité à présenter des plaintes 
concernant les droits de l’homme devant la Cour constitutionnelle. 

6. Le Comité des droits de l’enfant18 et le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes19 ont pris note avec intérêt de la nomination d’un 
médiateur adjoint des droits de l’homme chargé spécifiquement de la protection des droits 
de l’enfant et habilité à surveiller les atteintes aux droits des enfants telles que les violations 
des dispositions du Protocole facultatif, à traiter les plaintes et les demandes d’informations 
lui parvenant, y compris du Ministère de la défense, comme l’avait recommandé le Comité 
des droits de l’enfant en 200420. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes engage la Slovénie à créer le poste de médiateur adjoint, responsable des 
questions d’égalité des sexes, et de charger expressément ce dernier de la promotion des 
droits de la femme21. 

 D. Mesures de politique générale 

7. En 2007, la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations de l’OIT a noté que la résolution relative au programme national 
d’égalité des chances pour les femmes et les hommes 2005-2013, adopté par l’Assemblée 
nationale en 2005, avait pour but d’améliorer la situation des femmes, de réduire la 
ségrégation verticale et horizontale dont elles étaient les victimes et de diminuer les écarts 
salariaux entre les femmes et les hommes22. 

8. Tout en accueillant favorablement l’adoption du plan de lutte contre la traite des 
êtres humains pour la période 2008-2009, le Comité des droits de l’enfant s’est montré 
préoccupé par l’absence d’un plan d’action spécifique abordant tous les aspects du 
Protocole facultatif23. Il a recommandé à la Slovénie de mettre au point, après avoir 
consulté toutes les parties prenantes et en coopération avec celles-ci, un plan d’action 
national de lutte contre la vente d’enfants, la prostitution enfantine et la pornographie 
mettant en scène des enfants, et de prévoir des ressources humaines et financières 
appropriées pour mettre en œuvre ce plan d’action24.  

9. En 2005, la Slovénie a adopté le plan d’action (2005-2009) du Programme mondial 
d’éducation dans le domaine des droits de l’homme axé sur le système scolaire national25. 
La Slovénie a établi des politiques et s’est dotée d’un ensemble de lois visant à intégrer les 
droits de l’homme dans le programme scolaire, en accordant une attention particulière à 
l’enseignement des droits de l’homme26. Le programme de l’enseignement primaire inclut 
les questions relatives aux droits de l’homme27. 
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 II. Promotion et protection des droits de l’homme dans le pays 

 A. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

Organe conventionnel28 
Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse aux 
observations finales État de la soumission des rapports 

CERD 2001 Mars 2003  Sixième, septième et huitième rapports 
attendus respectivement depuis 2005 et 
2007 

Comité des droits 
économiques, 
sociaux et culturels 

2004 Novembre 2005 - Deuxième rapport devant être soumis en 
2010 

Comité des droits de 
l’homme 

2004 Juillet 2005 Attendu depuis 2006 Troisième rapport devant être soumis en 
2010 

CEDAW 2007 Octobre 2008 Devant être soumis 
en 2010 

Cinquième et sixième rapports devant 
être soumis en un seul document en 2013 

Comité contre la 
torture 

2002 Mai 2003  Troisième rapport attendu depuis 2006, 
soumis en 2009 

Comité des droits de 
l’enfant 

2001 Janvier 2004 - Troisième et quatrième rapports devant 
être soumis en un seul document, 
attendus depuis 2008 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Conflits 
armés 

2007 Juin 2009 - Troisième et quatrième rapports devant 
être soumis en un seul document en 2014 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Vente 
d’enfants 

2007 Juin 2009  Troisième et quatrième rapports devant 
être soumis en un seul document en 2014 

Convention relative 
aux droits des 
personnes 
handicapées 

Non Non - Rapport initial devant être soumis en 
2010 

 2. Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente à se rendre 
dans le pays 

Oui 

Visites ou rapports de mission 
les plus récents 

 

Accord de principe pour une visite  

Visite demandée et 
non encore accordée 
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Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

 

Suite donnée aux visites  

Réponses aux lettres d’allégations 
et aux appels urgents 

Au cours de la période à l’examen, une communication conjointe a été envoyée concernant 
un groupe d’apatrides. Le Gouvernement a répondu à la communication. 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques29 

La Slovénie a répondu à 6 des 16 questionnaires qui lui avaient été envoyés par des titulaires 
de mandat au titre des procédures spéciales30 dans les délais impartis31. 

 3. Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

10. Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme s’est rendu en 
Slovénie, les 30 et 31 janvier 2008, dans le contexte de la présidence slovène du Conseil de 
l’Union européenne32.  

11. La Slovénie verse régulièrement des contributions au titre des activités menées par 
le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme33 ainsi qu’aux fonds de 
contributions volontaires des Nations Unies spécialisés dans le domaine humanitaire34. 

 B. Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

 1. Égalité et non-discrimination 

12. En 2008, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
fait part de sa préoccupation face à la persistance des attitudes stéréotypées concernant les 
femmes et au rôle qu’elles jouent dans la société35. Il a recommandé à la Slovénie 
d’intensifier ses efforts afin de modifier les images stéréotypées et les comportements et 
perceptions discriminatoires concernant les rôles et responsabilités des femmes et des filles 
et ceux des hommes et des garçons au sein de la famille et de la société. Il lui a également 
recommandé d’adopter des mesures visant à lutter contre la ségrégation professionnelle des 
femmes et à diversifier leurs choix en matière d’éducation et de profession, y compris dans 
des domaines non traditionnels36. 

13. En 2006, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a fait part de sa 
préoccupation face au fait que, malgré les différentes mesures prises pour améliorer la 
condition des femmes, celles-ci restaient défavorisées dans la société, notamment en ce qui 
concernait l’accès à l’emploi et l’égalité de salaire pour un travail de valeur égale, le 
montant de la pension de retraite et la participation aux prises de décisions. Il regrettait 
également que peu de femmes occupent des postes à responsabilité dans la fonction 
publique37. Il a invité la Slovénie à renforcer ses mesures visant à promouvoir l’égalité des 
hommes et des femmes, notamment par l’application du principe de l’égalité de salaire pour 
un travail de valeur égale et en veillant à ce que les femmes participent aux décisions38. 

14. Tout en prenant acte des mesures prises pour améliorer les conditions de vie de la 
communauté rom, le Comité des droits de l’homme a constaté avec préoccupation que 
celle-ci restait en butte aux préjugés et à la discrimination, en particulier pour ce qui était de 
l’accès aux services de santé, à l’enseignement et à l’emploi, ce qui l’empêchait de jouir 
pleinement de ses droits au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
et a recommandé à la Slovénie de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer aux 
Roms la jouissance effective des droits consacrés par le Pacte, en prenant des mesures 
efficaces pour faire obstacle et remédier à la discrimination dont les Roms faisaient l’objet 
ainsi qu’à la situation socioéconomique difficile qui était la leur39. 
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15. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes était 
préoccupé par le fait que les femmes et les filles roms demeuraient vulnérables et qu’elles 
étaient victimes de discrimination, qu’il s’agisse de l’accès à l’éducation, à la santé, au 
logement ou à l’emploi. Il était également préoccupé par le faible niveau d’instruction 
formelle des femmes roms et les taux d’abandon scolaire parmi les filles roms40. Il a 
instamment demandé à la Slovénie de prendre d’urgence des mesures concrètes pour 
remédier aux attitudes stéréotypées à l’égard des femmes et des filles roms et pour leur 
assurer rapidement l’égalité de fait. Il lui a recommandé de redoubler d’efforts pour 
accroître l’accès des filles roms à l’éducation et faire en sorte qu’elles poursuivent leurs 
études à tous les niveaux et pour remédier au chômage élevé chez les femmes roms. Enfin, 
il a aussi recommandé à la Slovénie de rassembler et publier des données statistiques 
concernant l’éducation, la santé, l’emploi et la condition sociale, économique et politique 
des femmes et des filles roms, de façon à élaborer des politiques précises pour répondre à 
leurs besoins41.  

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

16. En 2005, le Comité des droits de l’homme s’est déclaré préoccupé par les 
informations faisant état de cas de mauvais traitements infligés par des agents de la force 
publique, par l’absence d’enquêtes approfondies et de sanctions adéquates visant les 
fonctionnaires responsables, et par le fait que les victimes n’avaient pas été indemnisées. Il 
était également préoccupé par le fait que les personnes n’ayant pas les moyens de 
rémunérer un avocat pouvaient se trouver privées d’assistance juridique dès le début de leur 
détention. Il a recommandé à la Slovénie de prendre des mesures appropriées pour prévenir 
et éliminer toutes les formes de mauvais traitements infligés par des agents de la force 
publique, pour veiller à ce qu’une aide juridictionnelle soit accessible à tous dès le début de 
la détention et veiller à ce qu’une enquête rapide, approfondie, indépendante et impartiale 
soit menée sur toutes les allégations de violations des droits de l’homme. Elle devait 
poursuivre les auteurs de tels actes et veiller à ce qu’ils soient punis d’une manière 
proportionnée à la gravité des infractions commises, et accorder réparation aux victimes, 
notamment sous la forme d’une indemnisation42. 

17. En 2008, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
salué l’entrée en vigueur du nouveau Code pénal de 2008 érigeant la violence familiale en 
infraction pénale spécifique et de la loi sur la prévention de la violence familiale de 2008 
définissant, entre autres, différentes formes de violence au sein de la famille et prévoyant la 
protection des victimes43. Il demeurait néanmoins préoccupé par la persistance de la 
violence à l’égard des femmes et des filles, ainsi que par le nombre de femmes tuées par 
leur partenaire intime44. Le Comité a demandé à la Slovénie d’aborder la question de la 
violence sexiste de façon globale et lui a recommandé d’adopter une stratégie ou un plan 
d’action général pour prévenir et éliminer toutes les formes de violence à l’égard des 
femmes et des filles et de mettre en place un mécanisme institutionnel efficace pour 
coordonner, surveiller et évaluer l’efficacité des mesures prises. Il a en outre recommandé à 
la Slovénie d’étudier et d’analyser tous les meurtres de femmes perpétrés par un partenaire 
intime et d’adopter en conséquence des mesures efficaces pour protéger les femmes contre 
ce type de violence. Enfin, il l’a engagée à faire en sorte qu’il existe un nombre suffisant de 
foyers et centres d’accueil sûrs pour les femmes victimes de violence45. En 2006, le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels46 et, en 2005, le Comité des droits de 
l’homme47 ont engagé la Slovénie, entre autres, à sensibiliser la population au fait que la 
violence familiale était interdite par la loi.   

18. En 2008, la Commission d’experts de l’OIT a rappelé qu’en 2002, la Confédération 
internationale des syndicats libres (CISL) avait déclaré que la traite des femmes à des fins 
de prostitution continuait d’être un problème en Slovénie, ajoutant que, d’après les 
éléments dont elle disposait, environ 400 femmes par an étaient introduites clandestinement 
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en Slovénie depuis des pays d’Europe orientale et que, chaque année, environ 1 000 
femmes transitaient clandestinement par la Slovénie à destination de pays d’Europe 
occidentale48. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a noté avec intérêt les modifications 
apportées au Code pénal en 2004 et en 2008, qui avaient notamment érigé en infraction la 
traite des êtres humains49. Tout en notant qu’un groupe de travail interministériel de lutte 
contre la traite des êtres humains avait été constitué en 2003, le Comité des droits de 
l’enfant était préoccupé par le fait qu’il n’existait pas d’institution nationale, dotée de 
ressources appropriées, mandatée pour coordonner tous les domaines couverts par le 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants50. En 
2008, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est 
également déclaré préoccupé par la persistance du phénomène et par le fait qu’en dépit des 
enquêtes pénales ouvertes sur les cas présumés de traite et du nombre élevé de victimes 
présumées, aucune peine n’avait été prononcée51. Il a exhorté la Slovénie à poursuivre ses 
efforts pour lutter contre toutes les formes de traite des femmes et des enfants, 
conformément à la Convention52. En 2006, le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels a recommandé à la Slovénie de mettre sur pied des services d’aide aux victimes de 
la traite et de prendre des mesures pour faire prendre conscience aux forces de l’ordre et à 
l’ensemble de la population de la gravité du problème et les sensibiliser aux besoins des 
victimes53. En 2005, le Comité des droits de l’homme a fait des observations analogues54. 

19. Le Comité des droits de l’enfant a pris note avec satisfaction de la révision de 2008 
du Code pénal visant à ériger en infraction la simple possession de matériels 
pornographiques mettant en scène des enfants. Préoccupé toutefois par le fait que la 
législation interne n’érigeait pas en infraction tous les actes constitutifs d’infractions au 
sens du Protocole facultatif55, il a recommandé à la Slovénie de revoir sa législation et, en 
particulier, son Code pénal, afin de les rendre conformes au Protocole facultatif56. Il a aussi 
recommandé à la Slovénie d’ériger en infraction pénale la production ou la diffusion de 
matériels qui font la publicité de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants ou de la 
pornographie mettant en scène des enfants, conformément au Protocole facultatif57. En 
2008, la Commission d’experts de l’OIT, s’exprimant au sujet de l’utilisation, du 
recrutement ou de l’offre d’un enfant à des fins de production de matériel pornographique 
ou de spectacles pornographiques, a rappelé qu’il avait demandé à la Slovénie de fournir la 
définition du terme «mineur» utilisé à l’article 187 du Code pénal58. Elle l’a aussi prié 
d’indiquer si l’utilisation d’un enfant de moins de 18 ans à des fins de prostitution était 
interdite et, dans l’affirmative, de communiquer copie de la disposition légale pertinente59. 

20. Le Comité des droits de l’enfant était préoccupé par l’absence de loi interdisant 
explicitement le châtiment corporel dans le cadre familial et par le fait que les dernières 
modifications apportées à la loi sur le mariage et les relations familiales ne comportaient 
pas une telle interdiction60. Il a recommandé à la Slovénie d’intensifier ses efforts pour 
lutter contre les mauvais traitements infligés aux enfants dans la famille, notamment en 
organisant des campagnes de sensibilisation du public visant à remplacer les châtiments 
corporels par des formes de discipline non violentes. Il a aussi prié instamment la Slovénie 
d’envisager d’adopter une disposition interdisant expressément les châtiments corporels 
infligés aux enfants dans la famille, qui figurerait soit dans les projets de modification de la 
loi sur le mariage et des relations familiales soit dans la loi spéciale sur la prévention de la 
violence intrafamiliale, qui était en cours d’élaboration61. 

 3. Administration de la justice et primauté du droit 

21. En 2005, le Comité des droits de l’homme a pris acte des efforts déployés par la 
Slovénie pour réduire l’arriéré judiciaire, en adoptant des stratégies telles que le «projet 
Hercule», tout en constatant avec préoccupation que, pour certaines catégories d’affaires, 
l’arriéré n’en continuait pas moins de s’accroître. Il a recommandé à la Slovénie de prendre 
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des mesures pour réduire encore l’arriéré judiciaire, garantir l’accès de tous à la justice et 
faire en sorte que les personnes placées en détention avant jugement soient déférées devant 
un tribunal dans les meilleurs délais62.  

22. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a exprimé sa préoccupation face à 
l’application insuffisante de la législation relative aux infractions visées par le Protocole 
facultatif, s’agissant en particulier des poursuites et des sanctions contre les auteurs d’actes 
impliquant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en 
scène des enfants63. Il a recommandé à la Slovénie de prendre les mesures appropriées pour 
développer les activités de formation à l’intention du personnel du système judiciaire, des 
procureurs, de la police et d’autres agents publics, afin que les auteurs d’actes interdits par 
le Protocole facultatif soient poursuivis et sanctionnés. Il a également recommandé à la 
Slovénie d’entreprendre une évaluation de tous les cas qui n’avaient pas donné lieu à 
condamnation afin de déterminer les causes du non-aboutissement des poursuites et de 
l’impunité des auteurs64.  

23. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a noté avec satisfaction que le recrutement 
ou l’utilisation de mineurs de moins de 15 ans dans un conflit armé serait puni d’une peine 
d’emprisonnement de quinze ans au minimum, si les enfants participaient directement aux 
hostilités65. Il a recommandé à la Slovénie d’envisager d’ériger en infraction le simple fait 
d’enrôler et d’utiliser dans des hostilités des enfants âgés de 16 et 17 ans, et de pénaliser ce 
type de recrutement en temps de paix comme en temps de guerre. Il lui a aussi recommandé 
d’envisager de revoir sa législation interne afin d’adopter une définition contraignante de la 
participation «directe» aux hostilités et d’appliquer aux personnes morales la responsabilité 
pénale pour les actes et activités visés dans le Protocole facultatif66. 

 4. Droit au respect de la vie privée, mariage et vie de famille 

24. Le Comité des droits de l’enfant a accueilli avec satisfaction les modifications que la 
Slovénie se proposait d’apporter à la loi sur le mariage et les relations familiales mais a 
constaté avec préoccupation que le droit d’un enfant qui a été séparé de l’un de ses parents 
d’entretenir des contacts réguliers avec ses deux parents et les autres membres de sa famille 
n’était pas suffisamment protégé par la législation en vigueur67. Il a engagé la Slovénie à 
accélérer le processus d’adoption des modifications à la loi sur le mariage et les relations 
familiales et à prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le droit qu’ont les 
enfants d’entretenir des rapports avec leurs deux parents68. 

 5. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression, d’association et de réunion 
pacifique, et droit de participer à la vie publique et politique 

25. En 2008, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
félicité la Slovénie pour l’adoption de la modification constitutionnelle visant à promouvoir 
l’égalité des chances pour les femmes et les hommes se présentant à des élections, les 
modifications apportées à la loi sur les élections à l’Assemblée nationale et à la loi sur les 
élections locales, exigeant une représentation équilibrée des deux sexes sur les listes 
électorales, l’adoption en mai 2004 de la loi sur l’application du principe d’égalité de 
traitement et, enfin, l’inclusion ultérieure de l’interdiction de la discrimination dans de 
nombreuses lois69. Le Comité s’est inquiété de ce que la modification de la loi sur les 
élections à l’Assemblée nationale, qui avait introduit le système des quotas, n’ait pas abouti 
aux résultats escomptés70. Selon des informations fournies en 2009 par la Division de 
statistique de l’ONU, la proportion de sièges détenus par des femmes au Parlement national 
était passée de 12,2 % en 2005 à 13,3 % en 200971. Le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a noté que la proportion de femmes élues aux conseils 
municipaux avait augmenté, passant de 13,1 % à 21,5 % lors des dernières élections en 
2006, mais a déploré le fait que la proportion de femmes maires fût tombée de 6 % à 3 % au 
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cours de la même période72. Il a exhorté la Slovénie à intensifier ses efforts pour accroître la 
participation des femmes à la vie politique, en particulier au niveau national, et à revoir la 
loi sur les élections législatives afin d’accélérer la progression politique des femmes lors 
des prochaines élections. Il lui a recommandé de mettre en place des mesures spéciales 
temporaires, conformes à la Convention, et de redoubler d’efforts pour promouvoir des 
femmes au poste de maire. Il l’a en outre exhortée à renforcer ses campagnes de 
sensibilisation à l’importance de la participation des femmes à la vie politique et à mettre en 
œuvre des initiatives spéciales de renforcement des capacités à l’intention des femmes 
candidates à des élections ou au poste de maire73. En 2005, le Comité des droits de 
l’homme a recommandé à la Slovénie de prendre les mesures nécessaires pour accroître la 
participation effective des femmes aux affaires publiques ainsi que sur la scène politique et 
dans le secteur de l’économie74. 

 6. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

26. En 2005, la Commission d’experts de l’OIT a noté avec satisfaction que la loi 
relative aux relations du travail de 2002 traduisait pour la première fois en droit interne les 
principes définis dans la Convention de l’OIT sur l’égalité de rémunération75. Elle a aussi 
pris note de l’adoption, en 2002, de la loi sur l’égalité des chances pour les hommes et les 
femmes, qui prévoyait des mesures positives visant la réalisation effective de l’égalité des 
sexes dans le domaine de l’emploi76. En 2008, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a pris note des mesures prises par la Slovénie pour 
soutenir l’emploi des femmes et réduire les taux de chômage féminins, notamment 
l’adoption de politiques actives d’emploi et de programmes visant spécifiquement à 
apporter une aide aux femmes en chômage de longue durée. Le Comité demeurait toutefois 
préoccupé par la persistance de la ségrégation verticale entre femmes et hommes sur le 
marché de l’emploi et de l’écart de rémunération ainsi que par la proportion élevée de 
femmes, surtout jeunes, engagées sous contrat de durée déterminée comparativement aux 
hommes77. Il a recommandé à la Slovénie de continuer de prendre des mesures concrètes 
pour éliminer la ségrégation − horizontale et verticale −, en matière d’emploi et pour 
réduire et éliminer l’écart de rémunération entre femmes et hommes. Il lui a demandé de 
faire de l’égalité de fait des possibilités d’emploi pour les femmes et les hommes une 
priorité et de prendre des mesures pour réduire la forte proportion de femmes, par rapport 
aux hommes, engagées sous contrat de durée déterminée. À cette fin, le Comité a 
recommandé à la Slovénie de prendre des mesures pour élargir le champ des options 
offertes aux femmes dans les secteurs public et privé, notamment en adoptant chaque fois 
que possible des mesures spéciales temporaires78.  

27. Tout en se félicitant de l’adoption de dispositions interdisant spécifiquement le 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail, le Comité s’est déclaré préoccupé par la forte 
incidence du phénomène et par le faible nombre de cas de harcèlement sexuel signalés par 
les femmes79. Il a de nouveau recommandé à la Slovénie de mettre en place des mesures 
spécifiques pour lutter contre le harcèlement sexuel sur le lieu de travail, notamment des 
mesures visant à encourager les femmes à signaler les cas de harcèlement80. 

28. En 2007, la Commission d’experts de l’OIT a pris note de l’adoption d’une loi en 
faveur de la réinsertion professionnelle et de l’emploi des personnes handicapées (loi 
no 100/2004) qui, notamment, interdisait la discrimination directe et indirecte lors du 
recrutement, durant la relation d’emploi et lorsqu’il était mis fin à celle-ci. La loi portant 
modification de la loi sur la réinsertion professionnelle et l’emploi des personnes 
handicapées (loi no 72/2005) dispose que les employeurs doivent tenir compte du code de 
conduite de l’OIT sur la gestion du handicap sur le lieu de travail afin d’assurer l’égalité 
des chances aux personnes handicapées dans le domaine de l’emploi81. 
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 7. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

29. En 2008, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
fait savoir qu’il demeurait préoccupé par le fait que le taux de mortalité maternelle restait 
élevé en Slovénie82. Il a exhorté la Slovénie à prendre des mesures ciblées pour réduire le 
taux de mortalité maternelle, notamment en appliquant les recommandations formulées par 
le Groupe de travail sur la prévention de la mortalité maternelle et en assurant aux femmes 
un meilleur accès à l’information et aux services relatifs à la santé sexuelle et procréative. 
Le Comité a également encouragé la Slovénie à surveiller étroitement la prestation des 
services de santé afin de répondre aux préoccupations des femmes en matière de santé en 
tenant dûment compte des considérations de sexe. À cet égard, il l’a invitée à recourir à la 
recommandation générale 24 comme cadre d’action83. 

30. Le Comité s’est déclaré préoccupé par la situation des femmes en milieu rural, en 
particulier des femmes âgées, s’agissant notamment de l’accès à l’éducation, aux services 
de santé et aux activités rémunératrices84. Il a encouragé la Slovénie à élaborer des 
politiques et programmes spéciaux tendant à assurer l’autonomisation économique des 
femmes en milieu rural et leur accès aux soins de santé, à l’éducation et aux services 
sociaux85. 

31. En 2004, le Comité des droits de l’enfant a exprimé sa préoccupation face à la 
situation sanitaire relativement médiocre de certains enfants, en particulier les enfants 
appartenant à la communauté rom, et par le niveau relativement élevé du taux de mortalité 
lié à la maternité. Il s’est aussi inquiété de l’augmentation de la consommation d’alcool et 
de tabac chez les adolescents86. Il a recommandé à la Slovénie de s’employer en priorité à 
mettre en évidence les causes de la situation sanitaire médiocre de certains enfants, en 
particulier les enfants roms, et du niveau élevé du taux de mortalité liée à la maternité et de 
s’attaquer à ces causes. Il a aussi recommandé à la Slovénie de prendre des mesures de 
prévention supplémentaires en matière d’alcoolisme et de tabagisme et de soigner les 
adolescents qui abusent du tabac et/ou d’alcool87. 

 8. Droit à l’éducation et droit de participer à la vie culturelle de la communauté 

32. En 2008, la Commission d’experts de l’OIT a rappelé qu’en vertu de l’article 57 de 
la Constitution l’enseignement primaire était obligatoire et financé par les ressources 
publiques88. Selon des données de la Division de statistique de l’ONU pour 2009, le taux 
net de scolarisation dans le primaire est tombé de 97,3 % en 2005 à 97,2 % en 200789. En 
2004, le Comité des droits de l’enfant a fait part de sa préoccupation concernant le taux 
d’abandon scolaire élevé dans l’enseignement secondaire90 et recommandé à la Slovénie de 
prendre des mesures pour lutter contre ce phénomène91. Il l’a engagée à remédier au faible 
taux de scolarisation des filles handicapées92. 

 9. Minorités et peuples autochtones 

33. En 2008, l’Experte indépendante sur les questions relatives aux minorités a indiqué 
qu’en Slovénie, des milliers de résidents appartenant à des minorités, y compris des 
Bosniaques, des Albanais de souche du Kosovo, des Macédoniens, des Roms et des Serbes 
se sont vu refuser la citoyenneté, sur la base de lois restrictives introduites en 1991 et par 
suite du délai très court accordé aux personnes d’origine non slovène appartenant à des 
minorités pour présenter une demande. Le cadre juridique général avait été 
considérablement amélioré par la loi sur le règlement du statut des citoyens d’autres États 
successeurs de la République fédérale socialiste de Yougoslavie en République de Slovénie 
en 1999, mais la situation de certaines minorités, et notamment les Roms, ne s’était guère 
améliorée93. 
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34. En 2005, le Comité des droits de l’homme a recommandé à la Slovénie de 
s’employer à résoudre le statut juridique de tous les citoyens des États successeurs qui 
faisaient partie de l’ancienne République fédérale socialiste de Yougoslavie et vivaient 
alors en Slovénie, et lui a demandé de faciliter l’acquisition de la citoyenneté slovène pour 
tous ceux, dans cette catégorie de la population, qui souhaitaient devenir citoyens 
slovènes94. 

35. En 2004, le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété de ce que des enfants 
appartenant à certains groupes ethniques en Slovénie, notamment les Bosniaques, les 
Croates, les Serbes et les Albanais, ne jouissent pas pleinement de certains de leurs droits 
culturels95. Il a recommandé à la Slovénie de continuer de multiplier ses efforts pour 
corriger la situation96. 

36. En 2006, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels s’est dit préoccupé 
par la discrimination à l’égard des Roms, ainsi que par la distinction qui était faite dans la 
pratique entre les Roms autochtones et ceux qui ne le l’étaient pas. Il s’est inquiété de ce 
que ces derniers ne bénéficiaient pas de la protection de leurs droits culturels, tels que le 
droit à un enseignement dans leur langue maternelle97. Il a demandé instamment à la 
Slovénie de prendre des mesures pour combattre la distinction qui était faite entre les Roms 
autochtones et ceux qui ne l’étaient pas et de garantir l’accès des enfants roms à l’école, 
sans distinction, et l’a prié de prendre des mesures pour garantir que l’enseignement soit 
également dispensé dans la langue maternelle des enfants appartenant à des groupes 
minoritaires98. En 2005, le Comité des droits de l’homme s’est lui aussi dit préoccupé par la 
différence de statut entre les communautés roms présentes sur le territoire de l’État partie, 
selon que ces communautés étaient «autochtones» ou «non autochtones» (nouvelles). Il a 
engagé la Slovénie à envisager d’éliminer la discrimination fondée sur le statut au sein de la 
minorité rom, d’accorder à l’ensemble de cette communauté un statut exempt de toute 
discrimination, ainsi que d’améliorer ses conditions de vie et d’accroître sa participation à 
la vie publique99.  

 10. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

37. En 2004, le Comité des droits de l’enfant a pris note avec satisfaction de l’adoption 
de nouvelles lois définissant les droits des demandeurs d’asile et des réfugiés, notamment la 
loi sur les étrangers et la loi sur le droit d’asile de 1999, et les ajouts à la loi sur le statut 
temporaire de réfugié de 2002100. En 2003, le Comité contre la torture a accueilli avec 
satisfaction l’adoption de modifications à la loi sur les étrangers et à la loi sur le droit 
d’asile, qui ont rendu la législation actuelle conforme à la Convention101.  

38. Dans un rapport publié en 2008, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés indiquait qu’il y avait lieu de s’inquiéter d’un certain nombre de dispositions de la 
nouvelle loi slovène sur la protection internationale. Lors de la rédaction de la loi en 
question et de son examen par le Parlement, le HCR avait présenté de nombreuses 
observations et suggestions détaillées visant à améliorer le projet de loi, dont la plupart 
avaient été rejetées. Un seul demandeur d’asile avait obtenu le statut de réfugié en 2006 et 
en 2007 ils avaient été deux dans ce cas. Parmi les dispositions les plus préoccupantes de la 
nouvelle loi, il convenait de souligner le recours de plus en plus fréquent aux procédures 
accélérées à la place des procédures d’asile complètes. Le HCR a estimé que les procédures 
accélérées ne devaient être utilisées que dans des circonstances exceptionnelles, 
correspondant à des cas précis. À certains stades importants du nouveau processus de 
demande d’asile, le recours n’avait pas d’effet suspensif. Autrement dit, avant même que 
leur situation ait été dûment examinée, les demandeurs d’asile pourraient être renvoyés 
dans un pays où leur vie ou leur liberté est susceptible d’être manacée. Qui plus est, la loi 
prévoit un large recours à la détention pour les demandeurs d’asile, sans dérogation pour les 
catégories de personnes ayant des besoins spéciaux tels que les familles avec enfants102. 



A/HRC/WG.6/7/SVN/2 

GE.09-17124 13 

39. Le Comité des droits de l’enfant a noté avec satisfaction que les enfants qui 
bénéficient du statut de réfugié temporaire peuvent s’inscrire dans les établissements 
d’enseignement primaire et secondaire dans les mêmes conditions que les enfants slovènes. 
Il constate cependant avec préoccupation que les règles indiquant dans quelle mesure ces 
enfants, peuvent accéder aux services de santé n’ont toujours pas été édictées103. Il a invité 
la Slovénie à prendre des mesures supplémentaires pour faire en sorte que les enfants 
demandeurs d’asile et les enfants réfugiés puissent accéder aux services, notamment les 
services de santé, dans des conditions d’égalité104. 

 III. Progrès, meilleures pratiques, difficultés et contraintes 

40. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a pris note avec satisfaction 
des efforts de la Slovénie pour s’acquitter de ses obligations en vertu du Pacte, et de la 
protection accordée d’une manière générale aux droits économiques, sociaux et culturels 
dans le pays105. 

41. La Commission d’experts de l’OIT a rappelé que la Slovénie avait indiqué que 
l’abandon scolaire continuait d’être un problème. Compte tenu de l’importance de 
l’éducation pour éviter que des enfants ne soient soumis aux pires formes de travail, elle a 
encouragé les autorités slovènes à poursuivre leurs efforts afin de réduire le nombre 
d’enfants abandonnant l’enseignement primaire et à fournir des informations sur les 
résultats obtenus106. 

42. En 2006, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a jugé préoccupante 
la situation de certains ressortissants de l’ex-Yougoslavie, dits «effacés», qui avaient été 
rayés des registres de la population en 1992, et qui, en conséquence, avaient perdu la 
nationalité slovène et été privés de leur droit de résidence en Slovénie. Il a observé que 
cette situation entraînait des violations des droits économiques et sociaux de ces personnes, 
notamment de leurs droits au travail, à la sécurité sociale, à la santé et à l’éducation107 et 
exhorté la Slovénie à prendre les mesures nécessaires, notamment sur le plan législatif, pour 
remédier à la situation de ces ressortissants de l’ex-Yougoslavie, dits «effacés». Il a 
vivement recommandé à la Slovénie de restituer le statut de résident permanent à tous les 
individus concernés, en conformité avec les décisions pertinentes de la Cour 
constitutionnelle. Grâce à ces mesures, ces personnes devraient recouvrer leurs droits et 
avoir de nouveaux accès aux services de santé, à la sécurité sociale, à l’éducation et à 
l’emploi108. 

 IV. Priorités, initiatives et engagements nationaux essentiels 

 A. Engagements exprimés par l’État 

43. En 2006, la Slovénie s’est engagée à coopérer pleinement avec les procédures et 
mécanismes du Conseil des droits de l’homme, y compris dans le cadre des visites des 
procédures spéciales, sur la base de leur propre mandat, à répondre à toutes les lettres 
d’allégation qu’ils lui enverraient, et à s’employer à appliquer les recommandations qu’ils 
lui adresseraient. Elle s’est engagée à continuer de soumettre régulièrement ses rapports aux 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et d’y 
donner la suite voulue. Elle s’est également engagée à augmenter le montant de ses 
contributions volontaires au Haut-Commissariat aux droits de l’homme dans les meilleurs 
délais et à continuer de fournir, au mieux de ses possibilités, des contributions volontaires 
au reste du système des droits de l’homme de l’ONU109.  
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 B. Recommandations spécifiques appelant une suite 

44. En 2005, le Comité des droits de l’homme a demandé à la Slovénie de présenter 
dans un délai d’un an les informations requises sur l’évaluation de la situation et 
l’application de ses recommandations concernant les mesures prises pour lutter contre la 
traite des femmes et des enfants, pour éliminer la discrimination fondée sur le statut au sein 
de la minorité rom et pour accorder à l’ensemble de cette communauté un statut exempt de 
toute discrimination110.  

45. En 2008, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
prié la Slovénie de lui faire parvenir, dans un délai de deux ans, des informations sur les 
mesures prises pour appliquer les recommandations relatives au renforcement du Bureau de 
l’égalité des chances et la création du poste d’avocat pour l’égalité des chances des hommes 
et des femmes111. Il a aussi demandé des informations sur les mesures prises pour appliquer 
les recommandations concernant l’amélioration de la participation des femmes à la vie 
politique112.  

 V. Renforcement des capacités et assistance technique 

s.o. 
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 1 Unless indicated otherwise, the status of ratifications of instruments listed in the table may be found 

in Multilateral Treaties Deposited with the Secretary-General: Status as at 31 December 2006 
(ST/LEG/SER.E.25), supplemented by the official website of the United Nations Treaty Collection 
database, Office of Legal Affairs of the United Nations Secretariat, http:// treaties.un.org/. 

 2 The following abbreviations have been used for this document: 
ICERD International Convention on the Elimination of All Forms of Racial 

Discrimination 
ICESCR International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights 
OP-ICESCR Optional Protocol to ICESCR 
ICCPR International Covenant on Civil and Political Rights 
ICCPR-OP 1 Optional Protocol to ICCPR 
ICCPR-OP 2 Second Optional Protocol to ICCPR, aiming at the abolition of the death penalty 
CEDAW Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination against Women 
OP-CEDAW Optional Protocol to CEDAW 
CAT Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or 

Punishment 
OP-CAT Optional Protocol to CAT 
CRC Convention on the Rights of the Child 
OP-CRC-AC Optional Protocol to CRC on the involvement of children in armed conflict 
OP-CRC-SC Optional Protocol to CRC on the sale of children, child prostitution and child 

pornography 
ICRMW International Convention on the Protection of the Rights of All Migrant Workers 

and Members of Their Families 
CRPD Convention on the Rights of Persons with Disabilities 
OP-CRPD Optional Protocol to Convention on the Rights of Persons with Disabilities 
CED International Convention for the Protection of All Persons from Enforced 

Disappearance 
 3 Reservation: 

“With regard to article 5, paragraph 2(a) of the Optional Protocol, the Republic of Slovenia specifies 
that the Human Rights Committee shall not have competence to consider a communication from an 
individual if the same matter is being examined or has already been considered under another 
procedure of international investigation or settlement.” 

 4 Adopted by the General Assembly in its resolution 63/117 of 10 December 2008, in which the 
General Assembly recommended that a signing ceremony be organized in 2009. Article 17, paragraph 
1, of OP-ICESCR states that “The present Protocol is open for signature by any State that has signed, 
ratified or acceded to the Covenant”. 

 5 Protocol to Prevent, Suppress and Punish Trafficking in Persons, Especially Women and Children, 
supplementing the United Nations Convention against Transnational Organized Crime. 

 6 1951 Convention relating to the Status of Refugees and its 1967 Protocol, 1954 Convention relating 
to the status of Stateless Persons and 1961 Convention on the Reduction of Statelessness. 

 7 Geneva Convention for the Amelioration of the Condition of the Wounded and Sick in Armed Forces 
in the Field (First Convention); Geneva Convention for the Amelioration of the Condition of 
Wounded, Sick and Shipwrecked Members of Armed Forces at Sea (Second Convention); 
Convention relative to the Treatment of Prisoners of War (Third Convention); Convention relative to 
the Protection of Civilian Persons in Time of War (Fourth Convention); Protocol Additional to the 
Geneva Conventions of 12 August 1949, and relating to the Protection of Victims of International 
Armed Conflicts (Protocol I); Protocol Additional to the Geneva Conventions of 12 August 1949, and 
relating to the Protection of Victims of Non-International Armed Conflicts (Protocol II); Protocol 
additional to the Geneva Conventions of 12 August 1949, and relating to the Adoption of an 
Additional Distinctive Emblem (Protocol III). For the official status of ratifications, see Federal 
Department of Foreign Affairs of Switzerland, at 
http://www.eda.admin.ch/eda/fr/home/topics/intla/intrea/chdep/warvic.html. 

 8 International Labour Organization Convention No. 29 concerning Forced or Compulsory Labour; 
Convention No.105 concerning the Abolition of Forced Labour, Convention No. 87 concerning 
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Freedom of Association and Protection of the Right to Organize; Convention No. 98 concerning the 
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